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Face à la pénurie récurrente et persis-
tance du carburant qui impacte le quo-
tidien des Congolais depuis plusieurs 
mois, le ministre des Hydrocarbures, 
Bruno Jean Richard Itoua, a annoncé 
des dispositions prises pour remédier à 
cette situation.  
Bruno Jean Richard Itoua qui s’expri-
mait lundi devant le parlement, lors de 
la séance de questions orales avec dé-
bats au gouvernement, a indiqué qu’un 
planning d’importation massive des pro-
duits pétroliers a été mis en place par la 
Société nationale des pétroles du Congo 
afin d’offrir 105 jours d’autonomie de 
consommation pour le super carburant 
et 70 jours pour le gasoil. 
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HYDROCARBURES 

Des mesures pour juguler  
la pénurie du carburant

Coopération bilatérale, appui fi-
nancier, suspension des visas aux 
ressortissants congolais, aides au 
développement et possible ferme-
ture ou relocalisation de la repré-
sentation diplomatique américaine, 
l’ambassadeur des Etats-Unis en 
République du Congo, Eugene S. 
Young, salue, dans une interview 
exclusive d’adieu, les relations 
pleines de nouvelles opportunités 
passionnantes entre Brazzaville et 
Washington. 
« Au cours des trois dernières an-
nées, j’ai été témoin du développe-
ment et du renforcement de l’ami-
tié et de la coopération entre nos deux pays dans de nombreux domaines, 
notamment la sécurité, l’éducation, la protection de l’environnement, la 
santé et le commerce. Aujourd’hui, les relations entre les États-Unis et le 
Congo sont pleines de nouvelles opportunités passionnantes se focalisent 
sur la promotion de la paix, la construction de nouveaux partenariats 
(…) », a déclaré le diplomate américain.    Pae 9

La République du Congo a annon-
cé le 7 juillet, au cours du forum 
sur la gouvernance francophone 
et de l’Intelligence artificielle, la 
candidature de Luc Missidimbazi 
au poste de secrétaire général de 
l’UAT aux ministres et chefs de 

délégations africaines présents 
au sommet mondial de la société 
de l’information qui se tient à Ge-
nève en Suisse. 
Annoncée publiquement lors de 
la clôture du Salon Osiane qui 
s’est tenu du 13 au 16 mai à Braz-

zaville, cette candidature a été 
également évoquée lors de la 26è 
session ordinaire du Conseil d’ad-
ministration de l’Union Africaine 
des Télécommunications (UAT) 
à Dakar. 
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Les acteurs impliqués dans 
l’organisation du Brevet 
d’études du premier cycle 
(Bepc) prennent part à un 
séminaire de renforcement 
des capacités pour réussir 
leurs missions. Ils ont été 
appelés à l’obligation des 
résultats par le ministre de 
l’Enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de 
l’alphabétisation, Jean Luc 
Mouthou. 
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INTERVIEW

Etats-Unis/Congo : « Nos 
relations sont pleines de 
nouvelles opportunités »

Eugene S. Young, Ambassadeur des États-Unis en 
République du Congo/ Photo Ambassade 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE L’UAT 

La candidature du Congo présentée à Genève

BEPC 2025

Organisateurs et candidats attendus au résultat

Les acteurs impliqués dans l’organisation du BEPC lors du séminaire/DR

ÉDITORIAL

Solidarité Page 2
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Étendre davantage la protection sociale 
de sorte à ne laisser aucun groupe vul-
nérable en marge du processus revient à 

placer la solidarité au cœur des enjeux de l’ac-
tion humanitaire. C’est cet engagement que les 
spécialistes de la question, réunis récemment 
à Kinkala, dans le département du Pool, ont 
souscrit en validant la Stratégie nationale de la 
protection sociale non contributive.

Celle-ci couvre, dans un cadre de solidarité na-
tionale consolidée, un large ensemble des presta-
tions en faveur des ménages pauvres afin de les 
protéger des risques sociaux en tous genres, sans 
réclamer une quelconque contribution financière 
préalable. Ainsi pourront-ils se prendre en charge, 
investir dans la santé et l’éducation des enfants is-
sus de ces groupes en situation de précarité.

La Stratégie nationale de la protection sociale non 
contributive s’est donnée pour mission de traduire 
ces aspirations dans les faits, à travers plusieurs 
piliers qui sont : garantir un socle de revenu dé-
cent, faciliter l’accès aux services essentiels pour 
le développement humain, promouvoir les oppor-
tunités d’emploi, développer l’économie sociale et 
solidaire.

Les bénéficiaires attendent maintenant d’en voir la 
matérialisation. La solidarité de l’État, incluant la 
protection sociale non contributive, va s’affermir 
au regard des programmes en cours d’exécution. 
Elle devra surtout être perçue comme un outil de 
protection des personnes vulnérables exposées à 
toute forme d’exclusion sociale visant à réduire 
leur vulnérabilité et favoriser leur inclusion dans 
la société.
 

Les Dépêches de Brazzaville

Solidarité

Le BEPC à l’ère du numérique : en-
jeux et cadre opérationnel de la sai-
sie informatisée des notes ; cadre 
juridique de la prévention de la 
fraude pendant le déroulement des 
épreuves ; sécurisation des acteurs, 
des biens et des centres d’examen ; 
organisation opérationnelle du dé-
roulement des épreuves sont des 
thèmes sur lesquels ont porté les 
communications ayant ponctué le 
séminaire de renforcement des ca-
pacités des acteurs impliqués dans 
l’organisation du BEPC dont les 
épreuves débuteront le 15 juillet sur 
toute l’étendue du territoire national. 
Les acteurs concernés ne sont 
autres que l’équipe pédagogique, 
les membres du jury, les chefs de 

centres, les délégués de la commis-
sion antifraude, les agents de sé-
curité… Selon le ministre de l’En-
seignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’Alphabétisation, 
Jean Luc Mouthou, ce séminaire a 
permis de rappeler aux participants 
les textes régissant l’organisation 
de cet examen d’État, de renforcer 
leurs compétences, de prévenir les 
risques de fraude ou d’abus en ga-
rantissant un traitement équitable à 
tous les candidats.
« L’organisation du BEPC ne to-
lère aucune improvisation. Cet 
examen exige une mobilisation 
sans faille, une éthique profession-
nelle irréprochable, une parfaite 
connaissance des responsabilités 

dévolues à chacun des acteurs que 
vous êtes », a-t-il déclaré en appelant 
ces derniers à être des modèles d’in-
tégrité car le succès de cette session 
repose en grande partie sur la qualité 
de leur travail. Le ministre de l’Ensei-
gnement préscolaire, primaire, secon-
daire et de l’Alphabétisation a par ail-
leurs averti : « Je tiens a rappelé que 
tout candidat reconnu coupable de 
fraude s’expose à une exclusion de 
trois ans de toute participation aux 
examens d’État singulièrement au 
BEPC. De même, tout personnel im-
pliqué fera l’objet d’un signalement 
et d’une procédure disciplinaire 
conformément aux dispositions en 
vigueur ».

 Rominique Makaya

BEPC 2025 

Organisateurs et candidats attendus au résultat
En dehors des candidats, il y a aussi les acteurs impliqués dans l’organisation du 
Brevet d’études du premier cycle (BEPC) qui ont l’obligation des résultats. Le 8 
juillet à Brazzaville ils ont, en effet, pris part à un séminaire de renforcement des 
capacités mettant à leur disposition des outils pour réussir leurs missions.    

Les acteurs impliqués dans l’organisation du BEPC lors du séminaire/DR



N°5046 - mercredi 9 juillet 2025 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E ÉCONOMIE  | 3

Cette candidature était déjà an-
noncée publiquement lors de la 
clôture du Salon Osiane, tenu à 
Brazzaville du 13 au 16 mai de 
cette année. Quelques jours plus 
tard, elle a été évoquée à nouveau 
lors de la 26ème session ordinaire 
du Conseil d’administration de 
l’Union Africaine des Télécom-
munications (UAT), tenue du 28 
au 30 mai 2025 à Dakar, au Séné-
gal. Une nouvelle occasion pour 
Luc Missidimbazi, Conseiller du 
Premier ministre congolais en 
matière des postes et des com-
munications électroniques et pro-
moteur du salon Osiane, candidat 
au poste de secrétaire sénéral de 
l’UAT, d’exprimer sa volonté de 
mobiliser les pays membres pour 
plus d’engagements face aux défis 
continentaux liés à la transforma-
tion numérique.
À Genève, Luc Missidimbazi a appe-
lé à l’unité et au leadership africain 
au sommet mondial de la Société de 
l’information. Justifiant sa présence 
à cette rencontre, il a adressé une 
lettre dont la teneur est la suivante 
: « Je me permets de m’adresser 

à vous avec humilité mais 
aussi avec conviction, en 
tant que candidat au 
poste de Secrétaire géné-
ral de l’Union Africaine 
des Télécommunications 
(UAT) pour la période 
2026-2030 ».
Et de poursuivre en ces 
termes : « Ce rendez-vous 
mondial nous rappelle 
à quel point la transfor-
mation numérique est 
devenue une dimension 
essentielle de la sou-
veraineté, du dévelop-
pement économique et 
de la cohésion sociale. 
L’Afrique a des talents, 
des idées et une jeunesse 
dynamique. Mais nous 
devons collectivement 
franchir un cap : celui 
d’une Afrique qui pèse, 
propose, influence et surtout 
unit pour apporter des réponses 
en adéquation avec les attentes 
de nos populations. Ma candi-
dature s’inscrit dans cette am-
bition. Elle vise à faire de l’UAT 

une organisation plus agile, 
plus inclusive, capable de faire 
entendre la voix africaine dans 
toutes les enceintes internatio-

nales, tout en renforçant les ca-
pacités nationales et régionales, 
et à faciliter l’engagement de 
nos pays dans la gouvernance 

équilibrée et harmonieuse 
de notre cyberespace afri-
cain. Il s’agit d’accélérer la 
connectivité universelle, 
de promouvoir des conte-
nus africains, de sécuriser 
notre cyberespace, de créer 
un cadre commun de la 
protection de nos données 
et de défendre nos inté-
rêts communs, dans un 
contexte de forte concur-
rence géopolitique et tech-
nologique. ».
Il a conclu en sollicitant res-
pectueusement leur soutien 
politique, leur écoute stra-
tégique, et leur confiance. 
« L’Afrique ne peut gagner 
qu’unifiée. Ce poste est une 
opportunité de renforcer 
notre cohésion continen-
tale et d’ouvrir un nou-
veau cycle d’innovation 

numérique au service de nos 
peuples. Je reste naturellement 
à votre disposition pendant ce 
sommet pour un échange plus 
direct, fraternel et constructif ».  

 Marie Alfred Ngoma

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE L’UAT

La candidature du Congo présentée à Genève
Au cours du forum sur la gouvernance Francophone du numérique et de l’IA à Genève, Suisse, la République du Congo 
a annoncé la candidature aux ministres et chefs de délégations africaines présents au sommet mondial de la société de 
l’information. Un panel a permis au candidat, Luc Missidimbazi, de présenter sa vision stratégique  

Des participants au Forum sur la gouvernance Francophone  
du numérique et de l’IA à Genève 2025/DR

Selon Bruno Jean Richard Itoua, 
la Société nationale des pétroles 
du Congo (SNPC) a publié « un 
planning d’importation mas-
sive des produits pétroliers, 
offrant ainsi 105 jours d’auto-
nomie de consommation pour 
le super carburant, 70 jours 
pour le gasoil, en plus de la 
production de la Coraf, pour 
la période juillet-août. Les 
premières cargaisons sont ar-
rivées, deux autres sont atten-
dues avant le 10 juillet. C’est 
ce qui justifie d’ailleurs le 
retour progressif à l’équilibre 
actuellement », a-t-il assuré. 
S’agissant des mesures conjonc-
turelles préconisées, le ministre 
a évoqué, entre autres, le réta-
blissement de l’approvisionne-
ment en brut de la Congolaise 
de raffinage (Coraf) ; l’améliora-
tion des performances du Che-
min de fer Congo Océan, qui 
serait un élément positif pour le 
transport massif. Il a aussi par-
lé de l’exploitation de quelques 
stockages supplémentaires ; la 
constitution des trois types de 
stocks réglementaires permet-

tant de disposer de deux mois 
de consommation nationale. 
Le gouvernement a également 
annoncé la mise en place d’une 
opération dite « Coup de poing 
» qui consiste à faire des ap-
provisionnements massifs et 
réguliers par la Coraf et par les 
importations.
Parlant des mesures struc-
turelles, le ministre des Hy-
drocarbures a souligné la 
nécessité d’élaborer un mo-
dèle économique de pilotage 
sous-secteur aval pétrolier afin 
d’étudier les conditions sur l’en-
semble du pays. A côté de cette 
mesure essentielle, l’exécutif 

compte sur la concrétisation du 
projet de construction de l’Oléo-
duc entre Pointe-Noire et Braz-
zaville, dont l’accord a été signé 
avec la Fédération de Russie. 
Une fois concrétisé, ce projet 
permettra au Congo de disposer 
de trois dépôts d’une capacité 
de stockage de 300 000 m3, soit 
3 fois la capacité actuelle de la 
Société commune de logistique 
(Sclog).
Bruno Jean Richard Itoua que la 
pénurie de carburant sur le mar-
ché national depuis plusieurs 
mois est dûe à l’insuffisance de 
l’offre des produits pétroliers 
par rapport à la demande natio-

nale. « Notre raffinerie en effet, 
la Coraf, ne produit que 60 % 
des besoins nationaux en pro-
duits pétroliers. Le reste est 
fourni par les importations... 
La principale cause de ce 
déséquilibre est d’ordre éco-
nomique, liée au déficit chro-
nique du sous-secteur aval 
pétrolier, du fait des coûts des 
produits pétroliers qui sont 
largement supérieurs aux 
prix de vente sur le marché. 
Les effets décriés sont des ma-
nifestations de tout marché 
en déséquilibre qui essaie de 
s’auto-équilibrer, malheureu-
sement avec la prolifération 

de nombreuses antivaleurs 
qu’il a citées », a-t- déploré, fai-
sant allusion aux mauvaises pra-
tiques observées actuellement 
dans les stations-services. 
Le ministre a par ailleurs rappelé 
aux députés la solution recom-
mandée par la mission d’assis-
tance technique commise par le 
Fonds monétaire international. 
Il s’agit notamment de la mise 
en œuvre de l’une de ses princi-
pales propositions consistant à 
déréguler les prix de vente des 
produits pétroliers sur le mar-
ché national. La conséquence 
directe étant l’augmentation des 
prix réduisant drastiquement 
l’accès au carburant d’une cer-
taine catégorie de populations. 
« Cette proposition n’a encore 
reçu ni l’assentiment du pré-
sident de la République, ni 
bien entendu en conséquence 
celui du gouvernement qui 
préconise en revanche un 
certain nombre de mesures 
alternatives à court, moyen 
et pourquoi pas à long terme. 
Nous allons décider rapide-
ment », a-t-il conclu.

Parfait Wilfried Douniama

CARBURANT

Des mesures préconisées face à la pénurie
Interpellé par les députés au cours de la séance de questions orales avec débats au gouvernement, le 4 juiullet, sur la 
pénurie du carburant et ses conséquences, le ministre des Hydrocarbures, Bruno Jean Richard Itoua, a dévoilé les mesures 
préconisées par le gouvernement pour y remédier.     

Une vue des députés/Sylvestre Nkouka 
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AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR UN AUDIT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DE 
CONFORMITE DU PLAN D’AMENAGEMENT DU PARC NATIONAL NOUABALE-NDOKI

1. Contexte
La Wildlife Conservation Society (WCS) est une ONG 
internationale dédiée à la conservation de la faune 
et des espaces sauvages. Présente dans près de 60 
pays à travers le monde, l’organisation a son siège 
à New York. La WCS travaille activement en Répu-
blique du Congo depuis plus de 30 ans, apportant 
un soutien technique et financier à la gestion des 
aires protégées et à l’identification de zones clés 
pour la biodiversité. Elle gère notamment le Parc 
National de Nouabalé-Ndoki et la Réserve Commu-
nautaire du Lac Télé.

La WCS a également participé à la gestion et/ou à 
la création d’autres aires protégées au Congo, c’est 
le cas Parc National Conkouati-Douli, le parc Natio-
nal Ntokou-Pikounda, la réserve Lefini et le parc 
National Ogooué- Leketi. Plus recemment, elle a 
apporté son expertise dans le processus de classe-
ment de trois Aires Marines Protegees de Loango, 
de Mvassa et l’extension marine du Parc National 
Conkouati-Douli.

La WCS a notamment contribué à la création du Parc 
National de Nouabalé-Ndoki en 1993 et soutient 
sans interruption les activités de gestion du parc et 
de sa zone périphérique. Son appui concerne plu-
sieurs domaines : la gestion du parc, la lutte anti-bra-
connage, la recherche et le suivi écologique, la for-
mation, l’éducation et la sensibilisation des 
populations, la mise en place d’infrastructures, ainsi 
que l’écotourisme.

Le Parc National Nouabalé-Ndoki (PNNN), l’une des 
aires protégées dans lesquelles WCS est en parte-
nariat avec le Ministère de l’Économie Forestière, 
fait partie d’un complexe transfrontalier de trois 
aires protégées contiguës constitué du PNNN au 
Congo. Il est complété par le Parc National de Lobéké 
(PNL) au Cameroun et par les Aires Protégées de 
Dzanga-Sangha (APDS), incluant les parcs natio-
naux de Dzanga et de Ndoki ainsi que la Réserve 
Spéciale de Dzanga-Sangha, en République centra-
fricaine (RCA).

En 2000, les trois pays ont signé l’Accord de Coo-
pération Tri-National de la Sangha (TNS) pour mettre 
en
place une gestion concertée de l’ensemble de ces 
aires protégées. Dans ce cadre, trois protocoles ont 
été établis et mis en œuvre pour (i) la lutte anti-bra-
connage (LAB) ; (ii) la libre circulation du personnel 
et des touristes dans le TNS ; et (iii) la mise en place 
d’une brigade de LAB tripartite.

En 2012, le TNS a été inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial (SPM) tri-national de la Sangha. Ce com-
plexe transfrontalier est situé au cœur d’une bande 
forestière de quelques centaines de kilomètres de 
large qui assure la connectivité entre le grand mas-
sif des forêts guinéennes et celui des forêts de la 
République Démocratique du Congo (RDC), entre 
les savanes des Plateaux Batéké (Congo, Gabon) et 
la limite septentrionale des forêts du Bassin du 
Congo.

En mai 2013, la WCS a signé un accord de partena-
riat avec le gouvernement congolais, représenté 
par le Ministère de l’Économie Forestière, pour assu-
rer la gestion et le financement durables du PNNN. 
Cet accord prévoit la création d’une fondation recon-
nue d’utilité publique à laquelle les deux parties (WCS 
et gouvernement du Congo) délèguent la gestion du 

parc. Dans ce contexte, un plan d’aménagement du 
Parc National de Nouabalé-Ndoki pour la période 
2023-2032 a été élaboré et adopté par les diffé-
rentes parties prenantes au niveau local et dépar-
temental. Pour que le plan soit approuvé par le gou-
vernement, il est impératif de mener les études 
d’impact environnemental (EIE).
 
Cependant, le contexte du PNNN étant particulier, 
il nécessite l’obtention d’un certificat de conformité 
du ministère de l’Environnement, du Développement 
Durable et du Bassin du Congo (MEDDBC), délivré 
à l’issue d’un audit de conformité réalisé par un cabi-
net d’étude agréé par le MEDDBC.

Il est donc prévu un audit environnemental et social 
de mise en conformité, conformément aux disposi-
tions légales et réglementaires en vigueur en Répu-
blique du Congo. La WCS recherche ainsi des 
bureaux ou cabinets/conseils capables de mener 
cet audit en deux phases : la phase d’exploitation ; 
la phase de fermeture, de démantèlement et de réha-
bilitation du site.

2. Objet du marché et tâches
2.1 Objet :
Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt 
concerne la réalisation d’un audit environnemental 
et social de mise en conformité.
Étant donné qu’il s’agit d’un avis de manifestation 
d’intérêt, cet avis a pour but de susciter l’intérêt des
bureaux ou cabinets/conseils éventuels pour une 
sélection en vue de réaliser cet audit.
La WCS décidera de signer un contrat cadre avec le 
Bureau ou Cabinet/Conseils, le plus pertinent.

2.2 Tâches
•Élaborer les termes de référence de l’audit environ-
nemental et social de conformité du plan d’aména-
gement du Parc National de Nouabalé-Ndoki.
•Fournir des indications précises sur lesquelles l’au-
dit environnemental et social doit porter.
•Faire valider les termes de référence de l’audit envi-
ronnemental et social de conformité du plan d’amé-
nagement du parc auprès du MEDDBC.
•Mettre en conformité les activités et installations 
du parc avec les exigences légales et réglementaires, 
les normes en vigueur et les accords internationaux, 
afin de garantir la protection de l’environnement et 
de la santé humaine.
•Soumettre au MEDDBC le document d’analyse réa-
lisé en vue de sa validation.

N.B : La liste ci-dessus n’est pas exhaustive. Tout 
bureau ou Cabinet/Conseil sélectionné doit se réfé-
rer aux lignes directrices pour l’élaboration des 
Termes de référence de l’Audit Environnemental et 
social de mise en conformité ainsi qu’aux éléments 
de référence des TDRs d’un Rapport EIE.

3. Conditions de participation
3.1. Eligibilité
a.   Le présent appel d’offres est ouvert uniquement 
aux bureaux ou cabinets/conseils légalement 
constitués, installés et enregistrés en République 
du Congo, et agréés par le Ministère de l’Environne-
ment, du Développement Durable et du Bassin du 
Congo (MEDDBC).
b.   La participation au marché est ouverte, à égalité 
de conditions, à tous les bureaux ou cabinets/
conseils
œuvrant dans les domaines ci-dessous cités, ayant 
un responsable titulaire d’un master au moins ou 

d’un diplôme reconnu équivalent dans les domaines 
de l’environnement, des eaux et forêts, de l’agricul-
ture, des sciences de la terre ou dans d’autres 
domaines connexes.
 c.   Sont exclus de la participation et de l’attribution 
des marchés les soumissionnaires qui se sont ren-
dus coupables de fausses déclarations ou qui n’ont 
pas fourni les documents administratifs requis.

3.2 Constitution de dossier de soumission
Les candidatures doivent être rédigées en français.
Le dossier administratif exigé pour valider les offres 
devra être composé comme suit :
Tout document attestant l’existence légale du 
bureau ou du cabinet/conseil : Numéro d’Identifi-
cation Unique (NIU), extrait du registre du commerce 
(RCCM), inscription aux régimes d’assurances 
sociales, titre de patente, certification d’imposition, 
agrément, etc.
o Une attestation de domiciliation bancaire au nom 
de l’établissement émetteur de facture ;
o Les  références  d’autres  ONGs  avec  qui  vous  
avez  travaillé  ou  les  copies  des  bons  de com-
mande/contrats (joindre les preuves)

4. Critères de sélection d’un fournisseur
o Critères administratifs : Avoir les documents 
légaux pour exercer l’activité commerciale : NIU, 
RCCM, Numéro d’impôt, agrément, patente si appli-
cable, l’autorisation d’exercice d’activité Commer-
ciale
o Disposer bien de bureau, adresse physique ou 
s’exerce les activités.
o Accepter le paiement par chèque ou virement ban-
caire.
o Prix concurrentiel
o Expérience dans le domaine

5 Modalités d’envoi des dossiers
Les offres doivent être envoyées sous pli fermé  au 
plus tard le 30 juillet 2025 à 17h00 (heure locale) à 
une des adresses ci-dessous :
o Brazzaville : 151 Avenue Charles de Gaulle, en dia-
gonal du Laboratoire National.
o Ouesso : sur l’avenue principale, proche du Conseil 
économique.
o Pointe Noire : immeuble grain de Senève, rond-
point ex-Bata.
Avec mention : « Appel d’offre N°: 001/AES/WCS/
CG/2025 » sur l’enveloppe.

Toute question liée à cet avis d’appel à manifesta-
tion d’intérêt devrait être adressé à :

ronononga@wcs.org en copiant «  congoprocure-
ment@wcs.org »

6. Législation
a.   En soumettant leurs offres, les soumissionnaires 
sont censés connaître toutes les lois, décisions et autres 
règles de la République du Congo susceptibles de s’ap-
pliquer aux opérations et activités couvertes par leur 
offre et affectant le contrat en découlant.
b.   Ils doivent notamment se conformer à la législa-
tion du travail en vigueur en République du Congo.

c.   La WCS conserve la propriété de toutes les offres 
reçues dans le cadre de la présente procédure d’ap-
pel d’offres. En conséquence, les soumissionnaires 
ne peuvent exiger que leur offre leur soit renvoyée.

Fait à Brazzaville le 9 juillet 2025
La Direction Logistique de WCS
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Bien loin est le temps où Roch 
Le Prince Okouele se conten-
tait d’exercer la fonction de 
chargé de la communication 
de l’Association Ouenzé Inten-
dance, AOI. Son rôle consistait 
à donner la chronologie des 
actions d’assistance apportées 
aux membres actifs de l’asso-
ciation, ou celles effectuées au 
nom de l’unicité de la Répu-
blique du Congo lors de l’élan 
de solidarité international aux 
victimes à la suite du drame 
du 4 mars 2012 à Brazzaville. 
À l’issue de sa campagne par 
laquelle le candidat partageait 
une vision d’une AOI plus in-
clusive, plus dynamique, et 
résolument tournée vers l’ave-
nir, il vient d’être élu Président 
du Bureau Exécutif, à 53%, 
face à Maurille Okilassali, 47% 
, ce samedi 5 juillet, au siège 
social de Colombes. Dans son 
nouveau rôle, il préconise 

d’instituer qu’au sein de l’as-
sociation, chaque membre 
trouve sa place, sa voix, son 
rôle dans la construction d’un 
projet commun.
Sa vision est de s’appuyer 
sur un pilier stratégique in-
titulé « Ouenzé Intendance 
Évents », laboratoire d’idées, 
vitrine avec un rôle de moteur. 
Une stratégie susceptible de 
constituer un espace d’ex-
pression, de créativité et de 
rayonnement pour valoriser 
les talents, renforcer la cohé-
sion, et faire entendre la voix 
de la communauté congolaise.
Pour le nouveau président, il 
s’agit d’organiser des événe-
ments culturels, éducatifs et 
sociaux qui rassemblent et 
inspirent ; de créer des op-
portunités pour les jeunes, 
les femmes, et tous ceux qui 
veulent s’impliquer active-
ment à l’AOI, en intéressant 

les jeunes bénévoles à l’inté-
grer en tant que sympathi-
sants bénévoles utiles à l’AOI 
; de renforcer la visibilité et 
l’ impact, localement dans la 
communauté congolaise de 
France comme en République 
du Congo et à l’international 
; de générer des ressources 
pour soutenir les projets AOI 
Évents et mettre en place des 
partenariats gagnant-gagnant 
pour développer les activités.
Conscient de la lourde tâche 
qui l’attend, Roch Le Prince 
Okouele a appelé au soutien 
de ses membres : « Mais 
au-delà des idées, ce sont 
les actions qui comptent. 
Et pour cela, j’ai besoin de 
vous tous. Ensemble, nous 
allons écrire une nouvelle 
page de l’histoire de notre 
association. Une page faite 
de solidarité, d’innovation, 
et de fierté partagée ».

Marie Alfred Ngoma

L’UDB qui se réclame d’un 
réformisme social et éco-
nomique, se donne pour 
mission de reconstruire le 
« contrat social gabonais 
» sur des bases plus inclu-
sives. Sa devise « inclusivi-
té-développement-félicité 
» résume l’orientation poli-
tique que souhaite lui don-
ner son fondateur. Avec ce 
nouveau parti politique, le 
président gabonais affirme 
vouloir structurer un pro-
jet politique pérenne, loin 
des pratiques clientélistes 
du passé. « Ce parti est l’ex-
pression d’une ambition 
collective de transforma-
tion du pays », a-t-il déclaré 
dans son discours d’ouver-
ture, soulignant que l’UDB 
incarne « la rupture, l’unité 
et la reconstruction natio-
nale ».  
Le lancement de ce par-
ti fait également suite à la 
transformation récente du 
Rassemblement des bâtis-

seurs, une plateforme de 
soutien à sa candidature, 
qui avait servi de tremplin 
lors de l’élection présiden-
tielle remportée en avril 
dernier mais qui ne dis-
posait pas d’une structure 
proprement partisane. « 
Le temps est venu pour les 
Gabonais de croire en leur 
propre modèle politique, 
enraciné dans leurs va-
leurs, leurs réalités et leurs 
ambitions. L’UDB est cette 
alternative », a affirmé le 
président Brice Clotaire Oli-
gui Nguema.
Des partis d’opposition dé-
noncent déjà une tentative 
de monopolisation du pou-
voir, à l’image des anciens 
régimes autoritaires que 
le nouveau président avait 
promis de dépasser. En ré-
ponse, le président gabo-
nais s’est voulu rassurant : 
« La démocratie ne se dé-
crète pas. Elle se construit, 
pierre après pierre, avec 

l’engagement de toutes les 
forces vives du pays ».
Depuis la chute du Par-
ti démocratique gabonais, 
longtemps hégémonique, 
la scène politique est en 
pleine mutation. Plusieurs 

mouvements citoyens et 
partis d’opposition tentent 
de se repositionner. En 
créant sa propre formation, 
le président Brice Oligui 
Nguema se dote d’un outil 
politique qui lui permettra 

de peser directement sur 
les prochaines échéances 
électorales, notamment les 
législatives prévues l’année 
prochaine.

Jean Pascal Mongo- 
Slyhm, stagiaire

GABON 

Le président Brice Oligui Nguema fonde son parti politique
Le chef de l’État gabonais, Brice Clotaire Oligui Nguema, a franchi un nouveau cap dans sa stratégie politique en lançant 
officiellement son parti, l’Union démocratique des bâtisseurs (UDB). Cette formation politique a été présentée au public lors 
d’une grande assemblée constitutive organisée au palais des sports de Libreville, en présence de milliers de partisans. 

Le président Brice Oligui Nguema lors du lancement de son parti politique/Photo. DR 

ASSOCIATION OUENZÉ INTENDANCE

Roch Le Prince Okouele, élu président 
« Je suis prêt. Prêt à écouter, à travailler, à fédérer…Et vous, êtes-vous prêts à construire avec moi l’Association Ouenzé 
Intendance nouvelle génération ? », première déclaration de Roch Le Prince Okouele, nouvel élu à la présidence des 
mutualistes et membres originaires du quartier Ouenzé à Brazzaville  

Roch Le Prince Okouele 
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AMI N°06/MPTEN/PATN-UCP/SC/SQC/2025
Appel à Manifestation d’Intérêts

RECRUTEMENT D’UNE SOCIETE DE COMMUNICATION AUDIOVISUELLE POUR LA PRODUCTION DE CONTENUS 
SUR LES REALISATIONS DE LA COMPOSANTE 2 DU PATN

I. CONTEXTE
Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un prêt de la Banque Inter-
nationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD) en vue de la mise 
en œuvre du « Projet d’Accélération de la Transformation Numérique (PATN) 
», et à l’intention d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements 
au titre du marché relatif au « Recrutement d’une société de communication 
audiovisuelle pour la production de contenus sur les réalisations de la compo-
sante 2 du PATN ».
En effet, le Gouvernement de la République du Congo, avec l’appui du Groupe 
de la Banque Mondiale, met en œuvre les projets structurants, visant à :
-réduire la fracture numérique dans les zones rurales par le déploiement de 
sites de connectivité 3G/4G dans plus de 212 localités rurales ;
-installer des salles multimédias communautaires dans plus de 41 localités 
sélectionnées.
Afin de documenter, valoriser et capitaliser ces réalisations, le projet souhaite 
conclure un accord-cadre avec une société de communication audiovisuelle 
pour la production de contenus vidéo, photo et multimédia.

II. OBJECTIF DE L’ACCORD-CADRE
Le présent accord-cadre a pour objectif de définir les modalités générales de 
collaboration entre l’Unité de Coordination du PATN et une société spécialisée 
pour réaliser, sur demande, des missions de production audiovisuelle couvrant 
les activités du projet sur l’ensemble du territoire national.
L’accord-cadre sera activé au moyen de bons de commande successifs émis 
par l’UCP, en fonction des besoins, de l’évolution des chantiers et évènements 
du PATN.

III. PROFIL DU PRESTATAIRE
Le prestataire devra justifier de :
•3 ans minimum d’expérience en production audiovisuelle professionnelle ;
•références solides dans la couverture de projets de développement, publics/
privés ou financés par des bailleurs de fonds ;
•une équipe pluridisciplinaire expérimentée (réalisateur, cameraman, ingé-
nieur de son, monteur, infographiste) ;
•une capacité opérationnelle à intervenir dans des zones rurales enclavées ;
•un parc matériel professionnel : caméras HD ou 4K, micros, drones, stations 
de montage.

IV. MISSION DU PRESTATAIRE
Le prestataire exécutera, sur sollicitation, les missions suivantes :

IV.1. PREPARATION
•Elaboration d’un scénario détaillant le fil conducteur narratif, le message clé 
à transmettre, la structure des séquences, et les personnages/intervenants 
à inclure dans le reportage ou film ;
•Elaboration d’un plan de tournage, distinct du scénario, indiquant :
o les lieux de tournage ;
o la planification jour par jour des séquences et plans à filmer ;
o la logistique nécessaire (autorisation, transport, équipement) ;
o les horaires, les interviews, les contretemps à anticiper.
•Validation conjointe par l’UCP du scénario et du plan de tournage, condition-
nant le démarrage effectif de la mission.

IV.2. REALISATION
•Captation vidéo et audio sur site (infrastructures, bénéficiaires, interviews, 
etc.) ;
•Prise de photos professionnelles en haute résolution ;
•Utilisation de drones si nécessaire pour des vues aériennes ;
•Réalisation de vidéos adaptées à différents canaux de diffusion (TV, web, 
réseaux sociaux).

IV.3. POST-PRODUCTION
•Montage, habillage, infographies, voix off et sous-titrage (français/anglais) 
;
•Livraison des productions dans les formats convenus.

IV.4. LIVRABLES

Chaque bon de commande précisera les livrables attendus. A titre indicatif :
•Film documentaire (10–15 min) ;
•Capsules thématiques (2–3 min) ;
•Teasers (1 min) ;
•Albums photos (min. 50–100 clichés HD) ;
•Fichiers bruts (rushes) sur disque dur ou clé USB ;
•Versions accessibles (sous-titrage pour sourds et malentendants).

V. DUREE ET LIEU DE LA MISSION
L’accord-cadre sera conclu pour une durée de vingt-quatre (24) mois, à comp-
ter de la date de signature du contrat. Il couvrira l’ensemble des départements 
administratifs concernés par les activités du PATN (261 localités rurales + 41 
sites de salles multimédias).

VI. L’Unité de Coordination du Projet d’Accélération de la Transformation 
numérique (PATN), invite les structures éligibles, à manifester leur intérêt à 
fournir les services décrits ci-dessus. Les sociétés peuvent s’associer pour 
renforcer leurs compétences respectives. La société doit fournir les informa-
tions ci-après : (i) la qualification pour exécuter les services pressentis, les 
missions similaires (brochures, références de l’exécution de contrats analo-
gues, etc.) ; (ii) les domaines d’intervention ainsi que les années d’expériences 
de la société, les références des clients bénéficiaires des prestations décrites.
Le dossier de manifestation d’intérêt ne doit pas inclure des curriculums vitae, 
des documents légaux, des certificats d’incorporation et/ou une méthodolo-
gie de travail. Il doit fournir la liste des missions pour lesquelles sa compétence 
a été mobilisée et les attestations de bonne exécution.

VII. METHODE DE SELECTION
La sélection de la société s’effectuera en accord avec les procédures définis 
dans le Règlement de Passation des Marchés pour les emprunteurs sollicitant 
le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale, Edi-
tion de juillet 2016, révisée en novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020, 
septembre 2023, et février 2025 : https://thedocs.worldbank.org/en/doc/
df5ba8c7efa0a2269895162f74c96577-0290012025/original/Procure-
ment-Regulations-for-Investment-Project-Financing-Borrowers-Februa-
ry-2025-FRENCH.pdf.
La méthode de sélection est celle, fondée sur les qualifications du consultant 
(SQC).

VIII. MODALITES DE SOUMISSION
Les structures intéressées peuvent obtenir les termes de référence de la mis-
sion à l’adresse ci-dessous, de 8 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures 
(heures locales) du lundi au vendredi.
Les dossiers de manifestations d’intérêt peuvent être envoyés par voie élec-
tronique ou déposés à l’adresse ci-dessous. Les manifestations d’intérêt 
devront être soumises en français en six (6) exemplaires dont un (1) original 
avec une (1) clé USB contenant l’intégralité du dossier en version numérique, 
au plus tard le 21 juillet 2025 à 16h00 (heure locale) et porter la mention « Mani-
festation d’intérêt relative au recrutement d’une société de communication 
audiovisuelle pour la production de contenus sur les réalisations de la compo-
sante 2 du PATN ».

IX. ADRESSE DE SOUMISSION
L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :
A L’ATTENTION DU COORDONNATEUR DU PROJET D’ACCELERATION DE LA 
TRANSFORMATION NUMERIQUE (PATN)
UNITE DE COORDINNATION DU PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANS-
FORMATION NUMERIQUE (PATN)
Siège : 254, Avenue Prosper GANDZION, à côté de l’ambassade du Rwanda, 
centre-ville, arrondissement 3 Poto-Poto, Brazzaville, République du Congo
Téléphone : (+242) 05 079 21 21
E-mail : marchespatn@gmail.com

Fait à Brazzaville, le 07 juillet 2025.

Le Coordonnateur p.i
Patrick Valery ALAKOUA
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Placée sous le thème «Pro-
mouvoir une économie 
numérique inclusive et du-
rable par l’adoption de l’in-
telligence artificielle pour 
un Cameroun émergent», 
cette rencontre nationale 
s’achèvera mardi.
Au cœur des échanges fi-
gure la présentation du 
document de Stratégie Na-
tionale de Développement 
de l’Intelligence Artificielle, 
actuellement en cours d’éla-
boration. Le gouvernement 
entend faire de cette stra-
tégie un outil structurant, 
basé sur une approche 

participative et multisec-
torielle, afin d’identifier les 
axes prioritaires et les mé-

canismes de mise en œuvre 
d’une IA inclusive et du-
rable.

«Le Cameroun a engagé 
un processus structurant 
pour se doter d’une Stra-

tégie Nationale de l’Intelli-
gence Artificielle, adaptée 
à nos réalités, nos priorités 
et nos ambitions», a décla-
ré la ministre camerounaise 
des Postes et Télécommu-
nications, Minette Libom Li 
Likeng, en présidant l’acti-
vité.
Les concertations permet-
tront également de dé-
battre des conditions de 
succès et des mécanismes 
d’appropriation de cette 
stratégie, dans un contexte 
marqué par l’accélération 
des usages numériques à 
l’échelle mondiale. 

Xinhua

Réuni à Rio de Janeiro, le 
sommet des BRICS élargi 
(Brésil, Russie, Inde, Chine, 
Afrique du Sud, rejoints par 
l’Égypte, l’Éthiopie, l’Iran, 
les Émirats arabes unis et 
d’autres) s’est ouvert sur un 
appel solennel du secrétaire 
général de l’ONU en faveur 
d’un multilatéralisme revitali-
sé. « Nous ne pouvons pas 
affronter les défis globaux 
avec des institutions figées 
dans un monde disparu. 
Le multilatéralisme doit re-
fléter les équilibres du XXIe 
siècle », a-t-il déclaré.

L’Afrique, cœur battant 
du Sud global
Dans cette nouvelle configu-
ration mondiale, l’Afrique oc-
cupe une place stratégique. 
Le continent, avec 1,5 milliard 
d’habitants en 2024, repré-
sente près de 18 % de la po-
pulation mondiale, mais reste 
sous-représenté dans les ins-
tances clés de gouvernance 
mondiale. « Comment jus-
tifier qu’aucun pays afri-
cain ne siège de manière 
permanente au Conseil de 
sécurité ? L’injustice est 
flagrante », a martelé le pa-
tron des Nations unies.  Plu-
sieurs pays africains (Égypte, 

Éthiopie, Algérie, Nigéria) 
ont exprimé leur intérêt ou 
amorcé des démarches pour 
rejoindre les BRICS, dans un 
contexte de désenchante-
ment vis-à-vis des institutions 
de Bretton Woods et d’un 
besoin croissant de finance-
ments alternatifs.

Une voix africaine plu-
rielle et affirmée
« Nous ne sommes pas specta-
teurs. L’Afrique est prête à être 
co-auteur d’un nouvel ordre 
mondial plus juste et équi-
libré », a affirmé le président 
du Kenya, William Ruto, en 
marge du sommet. « Le FMI et 
la Banque mondiale prêtent, 
mais dictent. Les BRICS pro-
posent des partenariats, pas 
des tutelles », a renchéri un 
haut responsable éthiopien. La 
Banque des BRICS (New Deve-
lopment Bank), dont l’ancienne 
présidente brésilienne Dilma 
Rousseff assure désormais la 
direction, a déjà engagé plus 
de 33 milliards USD dans des 
projets d’infrastructure et de 
transition énergétique, dont 20 
% en Afrique.

Afrique et BRICS en 
chiffre
BRICS+ représente en 2025 

47 % de la population mon-
diale et 36 % du PIB mondial. 
L’Afrique abrite 60 % des 
terres arables non exploitées 
du monde, un enjeu crucial 
pour la sécurité alimentaire 
mondiale. Le commerce 
entre les BRICS et l’Afrique 
a dépassé 400 milliards USD 
en 2024, en hausse de 18 % 
en un an. L’Afrique du Sud est 
membre fondateur du BRICS 

depuis 2010, mais demande 
une voix panafricaine renfor-
cée.

L’heure du repositionne-
ment
Dans un monde fracturé par 
la compétition des blocs et 
l’érosion des normes com-
munes, l’Afrique ne veut plus 
subir l’histoire. Elle cherche 
à s’intégrer activement à 

une gouvernance mondiale 
réformée, à défendre ses in-
térêts, et à choisir librement 
ses alliances. « Le monde 
multipolaire ne doit pas 
reproduire les inégalités 
du passé. L’Afrique doit y 
entrer en stratège, pas en 
suiveur », conclut l’analyste 
géopolitique Séraphin Nkou-
mba.

Noël Ndong

SOMMET DES BRICS À RIO

Antonio Guterres relance le multilatéralisme, l’Afrique cherche sa voie
À Rio, face à la montée des fractures globales, le secrétaire général de l’Organisation des nations 
unies (ONU), Antonio Guterres, exhorte à une réforme du système mondial. L’Afrique, de plus en 
plus courtisée, se positionne comme acteur stratégique du Sud global.  

Le secrétaire général de l’ONU,Antonio Guterres

CAMEROUN 

Ouverture de la 2e édition des Concertations nationales sur l’IA 
La deuxième édition des Concertations nationales sur l’intelligence artificielle s’est ouverte lundi à Yaoundé, capitale 
camerounaise, pour discuter des opportunités et des défis liés à l’intelligence artificielle (IA).

«Le Cameroun a engagé un processus structurant pour se doter 
d’une Stratégie Nationale de l’Intelligence Artificielle, adaptée à nos 

réalités, nos priorités et nos ambitions»
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Les Dépêches de Brazzaville 
(LDB) : Monsieur l’Ambassa-
deur, vous êtes arrivé au terme 
de votre mandat de près de 3 
ans et demi. Quels sentiments 
éprouvez-vous en quittant la 
République du Congo ?  

Eugene S. Young (ESY) : Alors 
que je termine mon mandat d’ambas-
sadeur des États-Unis en République 
du Congo, en tant que représentant 
du président Donald Trump, je suis 
rempli d’un profond sentiment de 
gratitude et de fierté.  Ce fut mon 
plus grand honneur de servir les 
États-Unis et le peuple américain en 
République du Congo au cours des 
trois dernières années et demie. Les 
autorités et le peuple congolais ont 
fait preuve d’une chaleur et d’une 
amitié incroyables à mon égard et à 
l’égard de ma famille depuis notre ar-
rivée à Brazzaville en mars 2022. 

La République du Congo est le pays 
unique que je connaisse - unique par 
ses richesses naturelles et unique par 
son hospitalité légendaire. Le poten-
tiel de développement de la Répu-
blique du Congo est exceptionnel. 
La population est jeune et détermi-
née à soutenir le développement de 
ce magnifique pays. Vous disposez 
de forêts, de rivières et d’une faune 
étonnante qui peuvent soutenir un 
écotourisme florissant, qui continue-
ra à attirer les touristes des États-
Unis et du monde entier, ainsi que de 
minéraux et de vastes terres arables 
pour l’agriculture. 

Au cours des trois dernières années 
et demie, j’ai été témoin de la ré-
silience et de la détermination du 
peuple congolais, et je pars avec une 
profonde admiration pour ses aspi-
rations et son engagement en faveur 
du progrès, mais aussi pour la culture 
congolaise. Bien qu’il soit toujours 
difficile de faire ses adieux à un pays 
qui est devenu une seconde patrie, je 
suis optimiste quant à l’avenir des re-
lations entre les États-Unis et la Ré-
publique du Congo et je suis convain-
cu que les fondations que nous avons 
construites continueront à produire 
des résultats positifs.

J’ai beaucoup de souvenirs merveil-
leux du Congo que j’emporterai avec 
moi, il y en a un en particulier qui res-
tera gravé dans ma mémoire :  Je vis 
dans un quartier tranquille qui donne 
sur un petit ravin.  De l’autre côté de 
ce ravin, chaque dimanche, je peux 
entendre de magnifiques chœurs 
de chorales en parfaite harmonie, 
comme si des anges étaient descen-
dus à Brazzaville.  C’est d’une beauté 
envoûtante et c’est quelque chose 
que je n’ai jamais connu ailleurs.  Il 
n’y a qu’ici, au Congo. 

LDB : Comment évaluez-vous la 
coopération bilatérale entre nos 
deux pays ?

ESY : Le partenariat entre les États-
Unis et la République du Congo est 
bon.  Au cours des trois dernières 
années, j’ai été témoin du développe-
ment et du renforcement de l’amitié 
et de la coopération entre nos deux 
pays dans de nombreux domaines, 
notamment la sécurité, l’éducation, 
la protection de l’environnement, la 
santé et le commerce.

Aujourd’hui, les relations entre les 

États-Unis et le Congo sont pleines 
de nouvelles opportunités passion-
nantes en ce que les États-Unis, 
sous le leadership du président 
Donald Trump, se focalisent sur la 
promotion de la paix, la construc-
tion de nouveaux partenariats et 
mettent en avant une prospérité 
partagée avec l’Afrique et le monde 
entier.

L’entraide dans les situations d’ur-
gence est au cœur de nos relations.  
Le Congo a soutenu les États-Unis 
dans les situations d’urgence de-
puis avant même son indépen-
dance en 1960, lorsque nous avons 
dû évacuer l’ambassade des États-
Unis à Kinshasa pour la première 
fois.  Malheureusement, cela a de 
nouveau été nécessaire au début 
de cette année.  Grâce à la coopéra-
tion exceptionnelle du gouvernement 
congolais, nous avons pu évacuer en 
toute sécurité plus de 250 de nos 
compatriotes diplomates de Kinshasa 
à Brazzaville, puis vers les États-Unis 
et ailleurs.  Nous ne remercierons ja-
mais assez le Congo pour son soutien.  

De même, depuis l’indépendance de 
la République du Congo, les États-
Unis, en sus de notre aide bilatérale, 
ont fourni de loin la plus grande part 
du budget de pratiquement toutes les 
agences des Nations Unies, de toutes 
les banques de développement et de 
la plupart des autres organisations 
internationales.  En d’autres termes, 
chaque fois que le Programme ali-
mentaire mondial, le Fonds mondial 
de lutte contre la tuberculose et le 
VIH/SIDA, l’Organisation mondiale 
de la santé, l’UNICEF, le HCR, le FMI, 
la Banque mondiale ou la Banque 
africaine de développement ont sou-
tenu un projet ou un programme au 
Congo, c’est la générosité des contri-
buables américains qui a rendu pos-
sible une grande partie de ces efforts 
tout au long de l’histoire de la Répu-
blique du Congo. Aucun pays dans 
l’histoire du monde n’a autant mis la 
main dans ses trésoreries nationales 
pour soutenir les autres partout dans 
le monde que les États-Unis d’Amé-
rique. 

Grâce au président Trump et au se-
crétaire d’État Marco Rubio, nos pro-
grammes d’assistance ont été révisés 
et mieux ciblés. Tout ce que nous fai-
sons désormais bénéficie aux États-
Unis et à nos amis dans le monde 
entier.  

Un Congo en paix et en sécurité est 
synonyme d’une région plus stable, 
et les États-Unis sont fiers de se tenir 
aux côtés de leurs partenaires congo-
lais pour faire avancer cette vision. 
Nous avons renforcé la capacité du 
Congo à protéger ses eaux territo-
riales, un domaine prioritaire pour 
les États-Unis et tous nos partenaires 
régionaux en matière de sécurité. 
Les commandos d’élite congolais, les 
forces de maintien de la paix et les 
forces maritimes ont perfectionné 
leurs compétences dans le cadre des 
programmes dirigés par les États-
Unis, qu’il s’agisse des exercices an-
titerroristes Flintlock, de Obangame 
Express ou des formations animées 
par les garde-côtes américains à 
Pointe-Noire.

Le programme « Cantines Scolaires 

», mis en œuvre avec le PAM-Congo 
et le gouvernement congolais, fournit 
des repas nutritifs quotidiens à plus 
de 150 000 enfants, augmentant la 
fréquentation scolaire de 40 % dans 
les régions ciblées.    

Au début de cette année, après trois 
décennies de collaboration, nous 
avons achevé notre travail dans le 
cadre du Programme régional pour 
l’environnement en Afrique centrale 
(CARPE).  Depuis 1995, les États-
Unis ont investi près de 800 millions 
de dollars en Afrique centrale pour 
protéger le du Bassin Congo et sa 
magnifique faune.

Rien qu’en 2024, nous avons fait don 
d’équipements médicaux d’une va-
leur de preseque14 millions de CFA 
au Service de santé des Forces ar-
mées congolaises pour renforcer la 
lutte contre le VIH/SIDA. La même 
année, nous avons engagé près de 2,5 
millions de dollars pour endiguer la 
variole. 

Comme l’a répété le secrétaire d’État 
Rubio, l’engagement des États-Unis 
en faveur de l’aide humanitaire se 
poursuit.  Dans les moments diffi-
ciles, les États-Unis sont restés aux 
côtés du Congo. Pour la seule année 
2024, les États-Unis ont alloué plus 
de 6 milliards de francs CFA d’aide 
humanitaire pour soutenir la réponse 
aux inondations, les soins de santé 
pour les mères, les programmes na-
tionaux de lutte contre la malnutri-
tion pour les enfants, et les distribu-
tions de nourriture pour les réfugiés 
dans les départements des Plateaux 
et de la Likouala.

LDB : Il y a des spéculations 
sur une possible fermeture ou 
relocalisation de l’ambassade 
des Etats-Unis au Congo. Quelle 
est la situation exacte ? 

ESY : Les États-Unis restent atta-
chés à leur présence diplomatique 
à Brazzaville. Bien qu’il y ait eu des 
discussions sur l’optimisation de 
notre empreinte diplomatique dans 
le monde, il n’y a actuellement aucun 
projet de fermeture ou de relocalisa-
tion de l’ambassade des États-Unis 
en République du Congo.

Notre ambassade sert de plateforme 
vitale pour faire progresser les rela-
tions bilatérales, les liens commer-
ciaux, soutenir les initiatives humani-
taires et renforcer les échanges entre 
nos citoyens. Les États-Unis appré-

cient le partenariat avec le Congo 
et reconnaissent l’importance de 
maintenir une présence diploma-
tique forte pour relever les défis et 
saisir les opportunités communes.

LDB : Récemment, l’adminis-
tration Trump a annoncé la 
suspension des visas pour les 
ressortissants de douze pays, 
dont ceux de République du 
Congo. Qu’est-ce qui a motivé 
cette décision ? 

ESY : La suspension des visas pour 
les ressortissants de certains pays, 
dont la République du Congo, fait 
partie d’une politique plus large 
visant à protéger les États-Unis de 
l’immigration illégale et à assurer le 
respect des lois sur l’immigration.  
Il y a une crise de l’immigration 

illégale aux États-Unis que le pré-
sident Trump cherche à traiter rapi-
dement et fermement.  Comme l’in-
dique clairement la proclamation du 
président, entre autres problèmes, 
trop de voyageurs de la République 
du Congo ont fait le choix de rester 
aux États-Unis au-delà de la durée 
autorisée par les autorités de l’immi-
gration américaine.  Ces actions sont 
illégales et contraires aux lois amé-
ricaines en matière d’immigration.  
Nous conseillons vivement à tous les 
citoyens congolais qui se rendent aux 
États-Unis de respecter scrupuleu-
sement et précisément les exigences 
des autorités américaines en matière 
d’immigration.

Il est important de noter que ces me-
sures visent à encourager la coopéra-
tion dans la résolution des problèmes 
d’immigration. Nous continuerons à 
travailler avec le gouvernement du 
Congo pour relever les défis évoqués 
dans la proclamation du président 
Trump.

LDB : Quel est votre point de 
vue sur la politique des États-
Unis à l’égard de l’Afrique ? 

ESY : Comme indiqué précédem-
ment, sous l’administration Trump, 
notre politique étrangère vis-à-vis de 
l’Afrique met l’accent sur la Paix, le 
Partenariat et la Prospérité. 

Je pense que sous la présidence Tru-
mp nous, les États-Unis et la Répu-
blique du Congo, avons la meilleure 
opportunité, jamais offerte, de déve-
lopper véritablement nos relations 
bilatérales de manière qu’elles pro-
fitent directement et concrètement 
aux deux pays. Cependant, pour que 
ces résultats positifs se produisent, il 
est important que le Congo soit plus 
actif, peut-être même plus engagé, 
dans tous les domaines de collabo-
ration de notre partenariat. C’est le 
moment !  J’espère que le gouverne-
ment, le secteur privé et le peuple 
Congolais saisiront cette occasion 
cruciale de notre histoire commune.

Les priorités du président Trump en 
Afrique 

La paix : l’actualité nous montre à 
quel point c’est difficile, mais aucun 
pays ne travaille plus dur que les 
États-Unis pour instaurer la paix dans 
le monde.  Le récent accord de paix 
historique entre la RDC et le Rwanda, 
facilité par le président Trump, le se-
crétaire d’État Rubio et le conseiller 
principal pour l’Afrique Massad Bou-

los, est un exemple de l’engagement 
de l’administration Trump en faveur 
de la paix dans cette région, sur le 
continent et dans le monde entier.

 Nouer des partenariats sans don-
ner de leçons : Le président Trump 
comprend que si les États-Unis et 
d’autres pays espèrent la réussite du 
Congo, seul le peuple congolais peut 
décider de son avenir.

Quelqu’un à Dolisie m’a récemment 
demandé ce que le Congo devrait 
faire pour construire son avenir.  J’ai 
répondu que les États-Unis encou-
rageront toujours une société et une 
économie plus ouvertes, mais que 
seul le Congo peut et doit détermi-
ner son avenir, pas l’Amérique, pas la 
Chine, pas la Russie, pas la France ou 
qui que ce soit d’autre. 

Le commerce : Les États-Unis dis-
posent des marchés les plus vastes, 
les plus innovants et les plus dyna-
miques du monde en matière de 
commerce, d’investissement et de 
capitaux. Aucun pays n’offre autant 
de possibilités. Mais pour tirer profit 
de ces possibilités, il est important 
que la République du Congo tra-
vaille avec les États-Unis de manière 
plus active et plus engagée et qu’elle 
améliore de manière significative le 
climat des affaires. Une chose est 
sure, il n’y a jamais eu de meilleures 
opportunités que maintenant pour 
construire un partenariat audacieux 
entre les États-Unis et la République 
du Congo. Nous espérons que la Ré-
publique du Congo adoptera une ap-
proche plus active dans notre coopé-
ration économique afin de saisir ces 
opportunités. 

LDB : Quel message adres-
sez-vous aux autorités et aux 
citoyens congolais concernant la 
coopération entre Brazzaville et 
Washington ? 

ESY : Aux autorités et aux citoyens 
congolais, j’exprime ma profonde 
gratitude pour leur partenariat et 
leur hospitalité durant mon man-
dat. Les relations entre Brazzaville 
et Washington sont fondées sur des 
intérêts communs. Alors que nous 
nous tournons vers l’avenir, je crois 
en une collaboration renforcée dans 
des domaines tels que le dévelop-
pement économique et la sécurité 
régionale. Ensemble, nous pouvons 
relever les défis et saisir les oppor-
tunités pour créer un avenir meilleur 
pour nos deux nations.

J’encourage le gouvernement congo-
lais à poursuivre ses efforts pour 
promouvoir la paix, la bonne gou-
vernance et l’état de droit, car ces 
éléments sont essentiels pour libérer 
tout le potentiel de notre partenariat. 
Au peuple congolais, je salue votre 
résilience et votre détermination, 
qui nous inspirent à renforcer notre 
engagement en faveur de notre pros-
périté et de notre progrès commun.

En quittant Brazzaville, j’emporte avec 
moi le souvenir de nos réalisations com-
munes et l’espoir d’un partenariat durable 
qui profite à nos deux nations. Je vous re-
mercie et je me réjouis d’être témoin de 
la croissance continue des relations entre 
les États-Unis et la République du Congo. 

Propos suscités  
par Guy-Gervais Kitina

INTERVIEW

Eugene S. Young : « Les relations entre le Congo et  
les Etats-Unis sont pleines de nouvelles opportunités »
Coopération bilatérale, appui financier, suspension des visas aux ressortissants congolais, aides au développement et possible fermeture ou relocalisation de la représentation 
diplomatique américaine, l’ambassadeur des Etats-Unis en République du Congo, Eugene S. Young, salue, dans une interview exclusive d’adieu, les relations pleines de nouvelles 
opportunités passionnantes entre Brazzaville et Washington.  

Eugene S. Young, Ambassadeur des États-Unis 
en République du Congo/ Photo Ambassade 



N°5046 - mercredi 9 juillet 2025L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E10 | ANNONCE



N°5046 - mercredi 9 juillet 2025 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E AFRIQUE/MONDE I 11

Selon un communiqué pu-
blié par le PAM, ces dis-
tributions constituent le 
premier accès en plus de 
quatre mois afin de fournir 
une aide alimentaire et nu-
tritionnelle vitale à plus de 
40.000 personnes en proie 
à un niveau de faim catas-
trophique dans les zones les 
plus reculées des comtés de 
Nasir et Ulang, uniquement 
accessibles par les airs.
«Le lien entre le conflit et la 
faim est d’une évidence tra-
gique au Soudan du Sud, et 
nous avons pu le constater 
au cours des derniers mois 
dans le Nil supérieur», 
a déclaré Mary-Ellen Mc-
Groarty, directrice pays du 
PAM au Soudan du Sud. 
«Sans une forte augmenta-
tion de l’aide, les comtés de 
Nasir et Ulang risquent de 
sombrer dans une famine 
totale.»
L’agence onusienne a fait 
savoir qu’elle avait pour ob-
jectif d’atteindre 470.000 
personnes au Nil supérieur 
et dans le nord de l’Etat 
du Jonglei au cours de la 
période de soudure, la pé-

riode précédant les récoltes 
et la plus marquée par la 
faim qui dure jusqu’en août. 
Toutefois, la poursuite des 
combats et des contraintes 
logistiques empêche l’accès 
à ces habitants et rendent 
une réponse globale plus 
difficile.

Plus d’un million de per-
sonnes au Nil supérieur 
sont confrontées à une faim 
sévère, dont plus de 32.000 
personnes connaissent déjà 
des niveaux de faim ca-
tastrophique, le plus haut 
niveau d’insécurité alimen-
taire, a averti le PAM.

En outre, le ralentissement 
mondial des financements 
aggrave la situation huma-
nitaire déjà très difficile au 
Soudan du Sud.
D’après le PAM, quelque 
7,7 millions de personnes, 
soit 57% de la popula-
tion sud-soudanaise, sont 

confrontées à des niveaux 
de faim de crise, d’urgence 
ou catastrophique.
En raison du manque de fi-
nancements, le PAM a don-
né la priorité à l’aide avec 
des rations réduites pour 
seulement les 2,5 millions 
de personnes les plus vul-
nérables, soit 30% de celles 
qui présentent des besoins 
aigus, afin de tirer le maxi-
mum des ressources limi-
tées.

Xinhua

SOUDAN DU SUD

Le PAM fait parachuter de la nourriture pour les familles en proie à la faim
Le Programme alimentaire mondial (PAM) des Nations Unies a annoncé lundi qu’il avait commencé à parachuter de l’aide 
alimentaire d’urgence pour des milliers de familles sud-soudanaises dans l’Etat du Nil supérieur, touché par le conflit.

«Le lien entre le conflit et la faim est d’une évidence 
tragique au Soudan du Sud, et nous avons pu le constater 

au cours des derniers mois dans le Nil supérieur»

Abdel Fattah al-Sissi a tenu 
ces propos lors d’une ren-
contre avec Aguila Saleh, 
président de la Chambre des 
représentants libyenne ba-
sée à l’Est, les deux hommes 
ayant discuté des récents dé-
veloppements dans le pays.
M. Sissi a réitéré le soutien 
de son pays aux institutions 
nationales libyennes, souli-
gnant l’importance de pré-
server la souveraineté et 
l’unité de la Libye. Il a égale-
ment insisté sur la nécessité 
du retrait de toutes les forces 
étrangères pour permettre 
aux institutions libyennes de 
stabiliser le pays.
M. Saleh a remercié l’Egypte 
pour son soutien à l’unité et 
aux institutions libyennes, 
qualifiant cet appui d’essen-

tiel pour rétablir la paix et 
avancer vers des élections.
La Libye est en proie au chaos 
depuis le renversement de 
Mouammar Kadhafi en 2011. 
Le pays reste divisé entre 
le gouvernement d’union 
nationale basé à Tripoli et 
reconnu par l’ONU et une 
administration basée à l’Est 
et soutenue par la Chambre 
des représentants et l’Armée 
nationale libyenne du géné-
ral Khalifa Haftar.
Les élections présidentielles 
prévues en décembre 2021 
sous l’égide de l’ONU avaient 
été reportées en raison de 
désaccords sur les lois élec-
torales et l’éligibilité des 
candidats, aggravant ainsi la 
crise politique. 

LIBYE 

L’Egypte réaffirme son soutien à un règlement politique 
Le président égyptien Abdel Fattah al-Sissi a réaffirmé, dans un communiqué de la présidence, l’importance de parvenir à un 
règlement politique global en Libye pour organiser les élections longtemps.

Le président égyptien Abdel Fattah al-Sissi
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Dans une lettre ouverte adres-
sée au ministre de la santé pu-
blique, hygiène et prévoyance 
sociale, le destinateur, qui se 
dit observateur engagé du sec-
teur, s’inquiète des dernières 
mises en place effectuées dans 
les services de ce ministère. Ce 
dernier alerte l’autorité sur les 
conséquences négatives que ces 
nominations pourraient avoir sur 
ledit secteur. « Je me permets 
de vous adresser cette lettre, en 
tant qu’observateur engagé du 
secteur de la santé, afin d’ex-
primer mon profond malaise 
face aux récentes nominations 
intervenues au sein de votre 
ministère », a-t-il écrit. 
Dans ce document, l’auteur, qui 
se fait porte-voix de tous ceux 
qui se sentent concernés par 
cette situation, note, en effet, 
que les changements portés à la 
gestion des ressources humaines 
dans ce domaine vital suscitent 
des inquiétudes croissantes 
parmi les citoyens et les profes-
sionnels de santé qui aspirent à 
un système fondé sur la mérito-
cratie et l’équité en vue de faire 
jouer à ce secteur son rôle dans 
la vie de la nation congolaise. « 
Monsieur le ministre, je vous 
exhorte à reconsidérer les im-
plications profondes que ces 
nominations peuvent avoir 
dans notre système de santé 
et sur la confiance que les ci-
toyens placent en leurs institu-
tions. Il est impératif que nous 
travaillions ensemble pour bâ-
tir un avenir où chaque indi-
vidu peut se sentir représenté 
et respecté au sein des services 

publics », a insisté l’auteur de 
cette lettre ouverte.
Le danger plane sur le Pro-
gramme national de l’hygiène 
aux frontières. Cette lettre sou-
ligne, en effet, les avantages du 
principe de non-appartenance 
provinciale initialement établi 
en vue de garantir un « service 
national impartial et efficace ». 
Mais, pour l’auteur, ce principe a 
été mis à mal par la désignation 
de l’actuel coordonnateur au 
Programme national de l’hygiène 
aux frontières (PNHF) dans le 
Kongo Central, le Dr Romain 
Mvemba Mvemba, dont la ges-
tion précédente, dans le poste 
de Lufu, dans la même province, 
aurait laissé « un goût amer dans 
la bouche » de tous ceux qui l’on 
vécue. « Cette nomination sur-
venue le 8 mai 2025 semble 
contredire les critères aux-
quels nous tenions tant et sou-
lève des questions légitimes 
sur l’intégrité du processus 
décisionnel », a souligné cette 
lettre.
La communauté de Morte ainsi 
que d’autres observateurs atten-
tifs, note cette correspondance, 
s’interrogent sur les motivations 
qui ont conduit à cette désigna-
tion. L’auteur indique, par ail-
leurs, que le nouveau coordon-
nateur provincial de ce service, 
bien que diplômé de l’Université 
de Lubumbashi, drainerait une 
réputation controversée qui in-
clurait des accusations graves 
telles que le détournement des 
fonds et le népotisme. « Ces 
comportements jettent une 
ombre sur sa capacité à di-

riger un programme aussi 
crucial que celui de l’hygiène 
aux frontières », a alerté cette 
source. La correspondance, qui 
souligne la nécessité de comp-
ter sur des leaders qui incarnent 
non seulement des compétences 
techniques, mais également une 
éthique irréprochable, appelle le 
ministre et les autres autorités 
du ministère à ériger des garde-
fous en vue de protéger non seu-
lement la paix sociale qui règne 
actuellement dans ce service 
mais également lui permettre de 
remplir sa mission, cruciale pour 
la vie de la nation. « C’est pour-
quoi je vous appelle à faire 

preuve d’une vigilance accrue 
durant les 100 premiers jours 
de mandat du Dr Mvemba à la 
tête de ce service provincial », 
a souligné cette lettre ouverte.
Cet appel est également lancé 
en direction de la directrice na-
tionale du PNHF, le Dr Wivine 
Ngandu, de qui l’opinion attend 
également de veiller à ce que les 
choses marchent bien dans cette 
direction provinciale du service 
qu’elle dirige. « Il est impératif 
qu’elle surveille avec attention 
les activités de cette direction 
provinciale et les activités de 
son coordonnateur afin de les 
préserver du dérive qui pour-

rait nuire à la cohésion natio-
nale et au vivre ensemble que 
le président Félix Tshisekedi 
s’efforce à promouvoir », sou-
ligne cette correspondance. 
Pour l’auteur, en effet, l’opinion 
doit être en mesure d’évaluer 
ses actions et d’exiger la trans-
parence et la responsabilité dans 
l’utilisation des fonds alloués à ce 
service. « La perception d’un 
favoritisme au sein des ins-
tances dirigeantes serait non 
seulement dévastatrice mais 
également contraire aux valeurs 
que nous sommes appelés à dé-
fendre », a indiqué cette lettre.

Lucien Dianzenza

SANTÉ PUBLIQUE 

Les dernières mises en place dans les services suscitent des inquiétudes
Le ministre et les autres autorités de ce secteur appelés à surveiller les promus en vue d’empêcher l’instauration du 
déviationnisme, du népotisme, du clientélisme et du favoritisme qui seraient fatals pour ces services vitaux pour la nation.  

Dr Romain. Romain Mvemba Mvemba, coordonnateur du PNHF/Congo Central

Dans un entretien du 7 juil-
let 2025, le président de l’As-
somption congolaise pour 
l’accès à la justice (Acaj), 
Mè Georges Kapiamba, a 
fermement condamné la dé-
molition des constructions 
considérées «anarchiques» 
opérées depuis un certain 
temps par l’Hôtel de ville de 
Kinshasa et le gouvernement 
central.
Ce juriste et son organisa-
tion de défense des droits 
de l’homme reprochent au 
gouvernement d’opérer des 
démolitions systématiques et 
indistinctes. « C’est-à-dire, 
sans tenir compte du fait 
que parmi les construc-
teurs, il y a ceux de bonne 

foi, qui doivent préala-
blement être identifiés et 
recevoir une indemnité 
conséquente car ayant été 
trompés dans leur bonne 

foi par des agents de ca-
dastre ou de l’urbanisme 
et habitat », a souligné Mè 
Georges Kapiamba.
Mais, pour lui, il fallait d’abord 
relativiser, en employant l’ex-
pression «constructions dites 
anarchiques» d’autant plus 
qu’il n’existe pas, à ce jour, une 
décision judiciaire confirmant 
cette assertion gouvernemen-
tale. Et, ce juriste pense que 
ces démolitions constituent 
une violation grave du droit 
aux recours, parce qu’elles 
n’ont aucun soubassement 
juridique dûment notifié aux 
concernés, les empêchant ain-
si de la possibilité d’exercer 
toute voie de recours.

L.D.

DÉMOLITION DES CONSTRUCTIONS À KINSHASA 

L’Acaj fustige une violation grave du droit aux recours
Cette ONG de défense des droits de l’homme a denoncé cette démolition systématique et 
indistincte des constructions «jugées anarchiques» par le gouvernement.  

Mè Georges Kapiamba 

«...Tenir compte du 
fait que parmi les 

constructeurs, il y a 
ceux de bonne foi, qui 
doivent préalablement 

être identifiés et 
recevoir une indemnité 
conséquente car ayant 
été trompés dans leur 

bonne foi par des agents 
de cadastre ou de 

l’urbanisme et habitat »
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Maurice Ikani-Obambé,  Francis 
Ikani, les familles Nguibili, Moua-
gni, Tsomba du village Itoh et 
celles des villages Mbé-A-Tsono, 
Kassimba et Ongogni informent 
parents,  amis et connaissances 
du décès à Brazzaville de leur 
matriarche Issongo Assissi, sur-
venu le 1er juillet 2025 dans sa 
100e année. 
Le deuil se tient au n°36 de l’ave-
nue Haute tension à Nkombo 
(Référence: Arrêt de bus Suma 
la Tél)/é 
À Dieu nous sommes à Lui nous 
retournons. 
Puisse le Tout-puissant recevoir 
en Sa sainte miséricorde l’âme 
de la défunte.

NÉCROLOGIE

Cela fait exactement 5 ans que disparaissait 
notre père, oncle, grand-père, Philippe Okombi.
En cette date de triste anniversaire nous te témoi-
gnons une fois de plus notre amour et continuons 
à prier pour le salut de ton âme.
Papa ! Tu resteras à jamais gravé dans nos coeurs.
Que tous ceux qui t’ont connu aient une pensée 
pieuse pour toi.

IN MEMORIAM
6 juillet 2020 - 6 juillet 2025

Missions principales : 
Le consultant principal sera responsable de la coordination et de la réali-
sation des activités nécessaires à l’élaboration d’un plan d’aménagement. 
Il/elle devra notamment :
•Piloter l’ensemble du processus d’élaboration du plan d’aménagement, 
depuis la phase de diagnostic jusqu’à la finalisation du document. 
•Mener des analyses approfondies des données existantes (écologiques, 
socio-économiques, juridiques, etc.).
•Organiser et animer des ateliers de consultation participatifs avec les dif-
férentes parties prenantes (autorités nationales et locales, communautés 
locales et autochtones, organisations de la société civile, secteur privé, 
etc.).
•Définir des zones à régimes de protection différenciés et proposer des 
mesures de gestion spécifiques pour chaque zone.
•Intégrer les enjeux de conservation de la biodiversité, les besoins socio-éco-
nomiques des communautés locales et la gestion durable des ressources 
naturelles dans le plan.
•Proposer des mécanismes de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre du 
plan d’aménagement.
•Définir un budget prévisionnel pour la mise en œuvre du plan.
•Rédiger des rapports d’avancement et le rapport final du plan d’aména-
gement.

Délai de travail
La durée prévue pour cette consultance est de 70 jours. Une prolongation 
pourra être envisagée d’un commun accord, la durée totale de la mission 
ne pouvant en aucun cas dépasser cinq mois.

Expertise requise 
Le chef de mission doit posséder les qualifications et l’expertise suivantes 
:   

•Diplôme universitaire de niveau supérieur (Master ou Doctorat) en ges-
tion de l’environnement, gestion des ressources naturelles, écologie, 
sciences de l’environnement, aménagement du territoire/géographie, ou 
dans un domaine pertinent.
•Diplôme universitaire ou formation avancée en gestion de projet.
•Au moins dix (10) années d’expérience professionnelle avérée dans le pilo-
tage et l’élaboration de plans de gestion d’aires protégées ou de plans 
d’aménagement du territoire, idéalement en Afrique centrale.
•Expérience significative dans l’organisation et l’animation d’ateliers de 
consultation participatifs à différents niveaux (local, régional, national).
•Solide expérience en aménagement du territoire, y compris la maîtrise 
des outils, logiciels et approches de Systèmes d’Information Géographique 
(SIG) pour la gestion et l’analyse de données spatiales.
•Excellente compréhension des enjeux de conservation de la biodiversité 
et de développement socio-économique en Afrique centrale.
•Capacité à travailler efficacement sous pression et à respecter les délais.
•Maîtrise des outils bureautiques (MS Office Suite).
•Excellentes compétences en communication écrite et orale en français. 
La maîtrise de l’anglais est un atout.
•Connaissance du contexte politique, socio-économique et culturel de la 
République du Congo est un avantage.

Toute la documentation requise doit être présentée en français. Après exa-
men des dossiers reçus, le WWF Congo pourra contacter les candidat(e)s 
répondant aux exigences pour un entretien préliminaire (téléphonique).  
Les candidatures doivent être soumises par courriel (Référence : WWFROC-
PA-PNNP) au plus tard le 21 juillet 2025 à l’adresse suivante : applications@
wwfcog.org
Pour plus d’informations, veuillez consulter l’offre sur notre page Facebook 
: WWF Congo.

ANNONCE
Recrutement d’un consultant pour l’élaboration du plan d’aménagement du Parc National de Ntokou-Pikounda.

Dans le respect de ses valeurs : le courage, la collaboration, le respect et l’intégrité, le WWF recherche pour son bureau en Répu-
blique du Congo, un (e) consultant(e) pour l’élaboration du plan d’aménagement du Parc National de Ntokou-Pikounda.
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Au cours de l’échange avec 
les journalistes, le directeur 
général des Sports (DGS), 
Jean Robert Bindelé qui, était 
entouré du directeur des ac-
tivités sportives, Gin Clord 
Samba Samba et de l’ins-
pecteur général des Sports, 
Charles Ndinga, a expliqué 
les avantages de ces docu-
ments. Le code du sport dé-
taille les contours sur la ges-
tion et la pratique du sport 
au Congo. Ce nouveau code 
définit également les droits 
et devoirs de chaque acteur 
sportif. 
Selon le DGS, ces textes ga-
rantissent un accès égal à 
la pratique du sport en pré-
cisant le rôle de l’État, des 
partenaires et des sportifs. 
Jean Robert Bindelé a ainsi 
demandé aux dirigeants des 
fédérations sportives natio-
nales, des clubs et aux ath-
lètes, en particulier et à tous 
les Congolais en général de 
prendre connaissance de ces 
textes : le décret n°2025-129 

du 18  avril 2025 fixant les 
modalités de sélection en 
équipe nationale et le décret 
n°2025-128 du  18 avril 2025 

portant code d’éthique de la 
pratique du sport.
«Nous avons beaucoup 
d’athlètes qui ignorent leurs 

droits et devoirs. Dans ces 
textes, ils trouveront toutes 
les réponses concernant les 
dispositions qui régissent les 

activités sportives, le rôle des 
dirigeants, des  pratiquants 
et officiels techniques. Cette 
rencontre visait en réalité à 
lancer la campagne de vul-
garisation des textes d’ap-
plicatin du code du sport. », 
a-t-il indiqué.
Gin Clord Samba Samba a 
abondé dans le même sens 
en explicitant les aspects 
techniques liés à la pratique 
du sport, le sponsoring, les 
primes, entre autres. Pour sa 
part, l’inspecteur général a 
rassuré que plusieurs autres 
textes vont suivre afin d’ex-
ploiter tous les contours du 
nouveau code de sport.
Ces orateurs ont promis de 
rester en contact permanent 
avec la presse dans le but de 
faciliter la compréhension de 
certains sujets par le public. 
Ils ont, par ailleurs, déploré le 
fait que les dirigeants des fédé-
rations peinent à vulgariser le 
code du sport au sein de leurs 
structures respectives. 

Rude Ngoma

LÉGISLATION 

La DGS vulgarise le code du sport au Congo
Les responsables de la Direction générale des Sports (DGS) ont animé, le 7 juillet, à Brazzaville, une conférence de presse au cours 
de laquelle ils ont présenté deux décrets relatifs aux modalités de sélection en équipe nationale et à l’éthique de la pratique du 
sport. Ils ont invité les Congolais à s’imprégner de ces deux textes qui appuient le nouveau code de sport de juillet 2023.    

EN VENTE

Les dirigeants de la DGS devant la presse/Adiac

 «Nous avons beaucoup d’athlètes qui ignorent leurs droits 
et devoirs. Dans ces textes, ils trouveront toutes les réponses 

concernant les dispositions qui régissent les activités sportives, le 
rôle des dirigeants, des  pratiquants et officiels techniques. Cette 

rencontre visait en réalité à lancer la campagne de vulgarisation des 
textes d’applicatin du code du sport. »
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La compétition met aux prises 
douze équipes reparties en 
trois poules de quatre. Les 
deux premiers de chaque 
groupe et les deux meil-
leurs troisièmes disputeront 
les quarts de finale.  La suc-
cession de l’Afrique du sud 
tenante du titre a été donc 
ouverte  depuis le 5  juillet 
jusqu’au 26 du même mois.  
Les Sud africaines ont bien 
lancé la défense de leur titre 
en  battant le 7 juillet le Ghana 
2-0  et  dans l’autre match du 
groupe, le Mali a pris le meil-
leur sur la Tanzanie 1-0.  Le 11 
juillet, le Ghana reçoit le Mali 
et la Tanzanie va en découdre 
avec l’Afrique du sud. 
Le 6 juillet, le Nigeria a dominé 
la Tunisie 3-0 et l’Algérie s’est 

imposée devant le Botswana 
1-0. Le 10 juillet lors de la deu-
xième journée,  la Tunisie af-
frontera l’Algérie et  le Botswana 
jouera contre le Nigeria.
Le 12 juillet, lors de la troi-
sième journée,  le Maroc af-
frontera le Sénégal  au même 
moment que Zambie-RDC.
Le 13 juillet, le Nigeria recevra 
l’Algérie au même moment 
que Tunisie-Botswana.
Le 14 juillet,  Afrique du 
Sud-Mali et Ghana-Tanzanie 
seront au menu.
Les quarts de finale  sont pré-
vus les 18 et 19 juillet. Les 
demi-finales se joueront le 22 
juillet. La finale le 26 juillet, un 
jour après le match de classe-
ment pour la 3e place.

James Golden Eloué

CAN FÉMININE 2025

Le Maroc et la RDC déjà sous pression
La  deuxième journée  de la Coupe d’Afrique des nations féminine qui débute ce mercredi 8 juillet  s’annonce déjà décisive 
pour le Maroc, pays hôte tenu en échec  2-2 par la Zambie le 5 juillet lors de l’ouverture de la compétition. Les Lionnes de 
l’Atlas croiseront les Léopards de  la République Démocratique du Congo, battues sèchement par le Sénégal 0-4 le 6 juillet.  La 
Zambie jouera contre le Sénégal, premier du groupe A.  

Le Maroc et la Zambie en ouverture de la CAN féminine 2025/DR

Après le temps de la cérémonie d’ouverture du promoteur de 
la guinguette africaine et l’équipe de ses bénévoles, Guillaume 
Boudy, maire de Suresnes, a donné le top départ des prochaines 
sept fins de semaines estivales consécutives, excepté celle du 12 
au 13 juillet. 
Pour sa quatorzième édition au gite du Centre aéré des Landes, 
la Guinguette africaine de Suresnes a retrouvé sa convivialité au-
tour de ses soirées gastronomiques, musicales et de découverte 
de l’artisanat.
Les organisateurs effectueront un brin de rappel à chaque date 
anniversaire aux célébrations des fêtes respectives d’accession à 
l’indépendance des pays africains.
En guise de rappel, suivent ici quelques-unes de ces dates d’ac-
cession à l’indépendance en Afrique. 1er août 1960 : Bénin ; 03 
août 1960 : Niger ; 07 août 1960 : Côte d’Ivoire ; 11 août 1960 : 
Tchad ; 13 août 1960 : Centrafrique ; 15 août 1960 : République 
du Congo ; 17 août 1960 : Gabon ; et, 20 août 1960 : Sénégal.

 Marie Alfred Ngoma

La guinguette africaine de Suresnes, 
top départ dans l’ambiance !
Depuis le samedi 5 juillet, et ce jusqu’au 24 août, 
le rendez-vous estival de la région parisienne, à 
l’ambiance des bars dancing des deux rives du 
fleuve Congo, a rouvert son esplanade du Mont 
Valérien à Suresnes  

Top départ de la guinguette africaine de Suresnes 2025/DR

Le Muqam ouïghour est un spec-
tacle de musique et de danse tra-
ditionnelle qui tisse un récit capti-
vant de l’histoire et des traditions 
du peuple ouïghour. Il combine 
divers éléments artistiques, tels 
que la musique, la danse et le 
conte, pour créer une expérience 
fascinante pour le public. Les 
journalistes ont pu constater la 
richesse de cet art qui est inscrit 
sur la liste représentative du pa-
trimoine culturel immatériel de 
l’humanité.
En effet, ce lieu est un symbole 
de la culture ouïghoure et abrite 
plusieurs troupes artistiques, 
mettant en avant diverses formes 
d’expression, notamment l’acro-
batie, les percussions. Le théâtre 
organise chaque année des repré-
sentations de grande envergure 

dans la région autonome, offrant 
ainsi à la communauté une expé-
rience culturelle exceptionnelle.
Lors de leur visite, les journalistes 
ont également se sont fait une 
idée de la capacité de l’art Muqam 
ouïghour à transcender les fron-
tières et à favoriser la compré-
hension entre les cultures. Ce 
théâtre accueille régulièrement 
des performances de danseurs du 
Kazakhstan, d’Ouzbékistan et de 
talents locaux, témoignant de la 
richesse de la coopératon cultu-
relle internationale.
La visite du théâtre d’art Muqam 
du Xinjiang a permis aux journa-
listes de se faire une idée de la 
richesse de l’art Muqam ouïghour 
et de constater l’importance de 
la préservation de ce patrimoine 
culturel. « Une expérience qui 

contribuera à promouvoir la 
compréhension et l’appréciation 
de la culture ouïghoure dans le 
monde entier », a déclaré Chen 
Wei, metteuse en scène d’opéra 
et professeure au Conservatoire 
de musique de Chine.
Pour finir, les journalistes ont 
eu l’opportunité d’assister à des 
spectacles qui leur ont permis 
de mieux s’imprégner de cette 
culture riche et fascinante. No-
tons que, l’art muqam ouïgour 
du Xinjiang, en Chine, a déve-
loppé quatre principaux styles 
régionaux : les Douze Muqams, le 
Dolan Muqam, le Turpan Muqam 
et le H ami Muqam. Chaque style 
possède ses propres caractéris-
tiques.

De notre envoyée en Chine, 
Gloria Imelda Lossele 

DÉCOUVERTE

Immersion sur la richesse chinoise  
de l’art Muqam ouïghour
Une délégation de journalistes venus de plusieurs pays dont le Congo a 
récemment visité le théâtre d’art Muqam du Xinjiang.  Ils y ont découvert 
la richesse de l’art Muqam ouïghour qui intégre chants, danses, musique 
folkloriques et classiques.  

Une performance de l’art muqum ouïgur/ Adiac 


